
AVIS CONCERNANT LA DEMANDE D’AFFILIATION UNIQUEMENT

DEMANDE D’AFFILIATION OU DE RÉAFFILIATION D’UN CLUB FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLOTOURISME

AFFILIATION (pour les nouveaux Clubs) : RENSEIGNER les RUBRIQUES (1 lettre par case en caractère d’imprimerie).

N° Fédéral du CLUB

DÉLÉGUÉ SÉCURITÉ - M

NOM DU CLUB (en entier) 30 LETTRES MAXIMUM

E-MAIL :

Tél.

RESPONSABLES DU CLUB

CORRESPONDANT DU CLUB

N° et DATE DE DÉCLARATION DU CLUB à la PRÉFECTURE

VOTRE CLUB EST-IL :

BUREAU

PRÉSIDENT : M

ADRESSE :

Date de naissance

SECRÉTAIRE : M

Date de naissance

Cotisation licence
ADLT J-25 ans FAM

Ass. Mini Braquet
12 €

Ass. Petit Braquet
12 + 0,70 = 12,70€

Ass. Grand Braquet
22 + 33 = 55 €

Revue
23 €

COÛT TOTAL
(Cotis lic + Assu)

TRÉSORIER : M

NOM - PRÉNOM

Résidence, bât., etc.

N° Rue, bd, av., etc.

Date de naissance

Mobile

N° Date :

Préfecture

Date de publication du Journal officiel

Code postal

ADRESSE :

VILLE : CODE POSTAL :

Localité

Je soussigné M. agissant en qualité de Président de l’Association (ou de la section de cyclotourisme) désignée ci-dessus, demande la (ré)affilia-
tion de mon club (ou de la section de cyclotourisme) à la FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLOTOURISME. EN CONSÉQUENCE, conformément aux textes suivants, dont je déclare avoir pris connaissance - statuts
et réglement intérieur de la FFCT adoptés lors de l’assemblée générale extraordinaire du 25 mai 2004 ainsi que les 6 annexes du réglement intérieur - je m’engage à respecter et à faire respecter, au sein de
mon club, ces réglements. Je n’organiserai pas d’épreuves qui, sous le couvert du cyclotourisme comporteraient toute forme demesure de la performance (chronométrage, classement, publication de temps,...).
Je m’engage à inscrire à la FFCT tous les membres de mon club (ou de ma section affliée à la FFCT).

Club Civil ���� Club Omnisports ���� Club Corporatif ����
VTT de randonnée ���� Route ���� Les deux ����

12, rue Louis-Bertrand - 94207 IVRY-SUR-SEINE CEDEX - Tél. : 01 56 20 88 82 - Fax : 01 56 20 88 99
E-mail  : l.blondeau@ffct.org - Internet : www.ffct.org

LES ASSURANCES DU CLUB (VOIR DOSSIER ASSURANCES JOINT)
• la responsabilité civile
Dès son affiliation, votre club est automatiquement assuré en responsabilité civile pour ses manifestations, ses sorties an-
nuelles, ses locaux temporaires.
• La responsabilité personnelle des dirigeants sociaux est désormais gratuite et intégrée
dans l’assurance fédérale, elle garantit la responsabilité civile des dirigeants des clubs et des structures
en cas de faute de gestion.

OPTIONS : 
• OPTION A : l’assurance pour l’accueil des futurs licenciés
Il vous est possible moyennant 20 € annuel, d’assurer des personnes souhaitant découvrir l’ambiance de votre club
avant de s’y affilier. Ces personnes pourront être accueillies pour trois sorties consécutives maximum. Cette assurance est
généralement prise au moment de l’affiliation ou par Internet.

• OPTION B : l’assurance organisation y compris les randonnées permanentes labellisées ou non
Elle permet de couvrir toute personne non licenciée participant à vos randonnées inscrites aux calendriers avec émis-
sion d’une carte de route nominative et vos randonnées permanentes dont le règlement permet son accomplissement
pendant l’année civile du jour de la prise de l’inscription. Son coût annuel est de 20 € dans la limite de 1 500 participants
licenciés et non licenciés et ce, quel que soit le nombre d’organisations, si le nombre de participants est supérieur à 1
500 participants son coût sera comptabilisé à 50 €.
L’assurance pré-accueil (10 sorties) dans le cadre de l’option B
Peut être souscrite par les clubs qui souhaitent promouvoir le cyclotourisme et favoriser l’arrivée de nouveaux licenciés.
Après avoir rempli la convention pré-accueil et respecter le cahier des charges. Son coût est de 20 € pour les 10 sorties.

• OPTION E :
Elle assure, selon la formule Petit Braquet les touristes de passages pendant la période estivale participant à une ran-
donnée organisée à leur attention. À souscrire par le club/CoDep après signature d'une convention avec la FFCT. Op-
tion gratuite.

CES PERSONNES SERONT GARANTIES en responsabilité civile, défense-recours, en accident corporel et rapatriement
(indemnités prévues dans la formule “Petit Braquet”).

OPTIONS
CHOISIES

Ces assurances doivent être contractées par Internet dès l’affiliation ou la réaffiliation de votre club. Les forfaits annoncés
ci-dessus restent dépendants de l’enregistrement de TOUTES vos organisations inscrites aux calendriers départemen-
taux, régionaux ou national (date et nom de l’organisation) afin de vous permettre le téléchargement de l’attestation
correspondante sur l’Extranet.

COMITÉ DÉPARTEMENTAL
Le Président du comité départemental atteste
avoir reçu les statuts de l’Association et les avoir
vérifiés

LIGUE
Le Président de la Ligue atteste avoir reçu les sta-
tuts de l’Association et les avoir vérifiés

AVIS MOTIVÉAVIS MOTIVÉ

A ...........................................................................................................
Le ..........................................................................................................

A ...........................................................................................................
Le ..........................................................................................................

Signature

Localité du siège :N° du département :
Site Internet : 

Date de naissance  

25,30 €        10 €        10 €

E-MAIL obligatoire

Ass. Petit Braquet +
12,70 + 9,30 = 22 €

Tél.

ADRESSE :

E-MAIL obligatoire

ADRESSE :

E-MAIL obligatoire

E-MAIL obligatoire

E-MAIL obligatoire

Cotisation licence
ADLT   J -25 ans   FAM

Ass. Mini Braquet
12 €

Ass. Petit Braquet
12 + 0,70 = 12,70 €

Ass. Grand Braquet
22 + 33 = 55 €

Revue
23 €

COÛT TOTAL
(Cotis lic + Assu)

25,30 €        10 €        10 €

Ass. Petit Braquet +
12,70 + 9,30 = 22 €
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